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DOSSIER D’APPEL D’OFFRE : GIZ – Cluster Agriculture et Emploi

le recrutement de Prestataires-Camionneurs pour le transport de 6.250 voyages de moellons servant aux activités de GDT dans les régions de Agadez, Tahoua et Tillabéri sur les différents chantiers de protection des berges des vallées et des autres activités de gestion durable des terres (GDT).
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1. 
Informations générales

1.1 Contexte et Justification.

Le Programme "Promotion de l’Agriculture Productive au Niger" (PromAP) au Niger a pour principal objectif l’utilisation des méthodes de culture innovantes et agroécologiques par les
producteurs/productrices de la petite irrigation (PI) des régions d’Agadez, Tahoua et Tillabéri pour une production durable et la sécurité alimentaire. La phase actuelle du programme (PromAP 4) se déroule du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2024. Le programme s’insère dans le cadre de la coopération bilatérale entre l’Allemagne et le Niger, pour un montant total de 19.000.000 EUR, dont 13.000.000 EUR provenant du Ministère fédéral allemand de la coopération économique (BMZ) et 6.000.000 EUR de la Direction générale pour la coopération internationale (DGIS), royaume des Pays Bas, au titre d’un cofinancement. A partir d’octobre 2024, le PromAP a bénéficié d’un second cofinancement avec l’USAID pour renforcer ses capacités d’actions à attendre des résultats supplémentaires y afférent.
Le PromAP utilise une approche multi-paliers (niveaux macro, méso et micro) et fournit des
prestations dans plusieurs domaines thématiques, dont (i) au niveau macro, le renforcement
institutionnel des acteurs impliqués (DGA/MAG, DGGR/MAG, SP/SPIN/MAGEL, APCA/MAG,MESUDD) dans la promotion et la valorisation intégrée et inclusive de la petite irrigation (PI), (ii) au niveau méso, le développement, la diffusion et l’utilisation des modules de formation continue dans le domaine de la petite irrigation, la fourniture des modèles novateurs de techniques de production agroécologiques et sensibles à la nutrition pour l'enseignement agricole et la formation continue pour la petite irrigation (PI) et, au niveau micro, (iii) la fourniture des services de conseil aux producteurs/productrices par les dispositifs de conseil du SNCA pour leur renforcement des capacités dans l’application des principes économiques, agroécologiques, organisationnels et nutritionnels dans leurs exploitations et (iv) la planification et la mise en œuvre des mesures de protection des sites de petite irrigation contre l’érosion et les inondations ainsi qu’un accompagnement dans le suivi écologique. La présente prestation vise à commander les services de prestataires dans le cadre du transport de moellons devant servir à la réalisation des ouvrages GDT dans les régions de Agadez, Tillabéry et Tahoua notamment dans les sites sélectionnés sous financement BMZ et DGIS.
2. Justification
La zone d’intervention du PromAP est soumise à des conditions climatiques extrêmes qui pèsent
sur le potentiel irrigable notamment en matière de dégradation des ressources naturelles et la perte des terres du fait des inondations. Cette situation générale dans la zone habituelle d’intervention est également valable dans les sites sélectionnés pour le compte du cofinancement USAID en ce qui concerne les régions de Tillabéri et de Tahoua et du financement BMZ pour la région d’Agadez.
C’est donc pour faire face à cette situation et à la menace de dégradation généralisée des terres agropastorales que le PromAP IV met en oeuvre un paquet d’activités des Gestion Durable de Terres (GDT) à travers la Haute Intensité de Main d’OEuvre (HIMO) au niveau de certaines vallées des régions de Tahoua et Agadez. La mise en oeuvre de ces actions permettra non seulement de lutter contre la dégradation des terres à travers des aménagements antiérosifs sur les bassins versants mais aussi de sécuriser les exploitations agricoles à travers des ouvrages de protection des berges des vallées. Ceci rentre dans le cadre de l’atteinte des résultats escomptés de l’Output
2 « La durabilité de la petite irrigation dans les régions d'intervention s'est améliorée ».
Les actions de GDT consistent à consolider, stabiliser et protéger les berges afin de limiter leur sapement par les forts écoulements entrainant ainsi des lourdes conséquences telles que la réduction des superficies exploitables des du potentiel irrigable, l’endommagement de certains ouvrages de mobilisation des eaux.
En outre, des actions simples de mise en place de cordons peureux concourent à réduire
Considérablement le ruissellement et protéger ainsi les terres en aval contre l’ensablement et le sapement des berges. Au demeurant, ces petites actions concourent en premier lieux à
L’amélioration de l’infiltration des eaux d’écoulement pour le rechargement de la nappe phréatique indispensable à l’activité irriguée.
Ainsi, dans le cadre de la mise en œuvre de ces actions, d’importantes quantités de moellons doivent être transportées.
Les présents termes de référence sont ainsi élaborés pour assurer le transport des moellons devant servir aux travaux GDT dans les régions de Agadez, de Tahoua et de Tillabéry

1. Objet du marché
L’objectif global est d’assurer la mise en place de moellon au niveau des différents chantiers de protection des berges des vallées et des autres activités GDT à travers des contrats qui sont mis en œuvre en fonction de l’ouverture progressive des chantiers dans le temps dans les régions d’intervention du programme.
Au cours de la période de mise en œuvre, la mobilisation des prestataires se fera selon les besoins exprimés sur le terrain sur la base des chantiers qui seront progressivement ouverts par les antennes régionales du PromAP notamment pour le traitement des berges des vallées, le traitement des koris, la mise en œuvre des ouvrages de cordons de pierres et des micro-barrages.
Les quantités totales à déplacer sont de 6.250 voyages de pierres.
Progressivement, les activités de transports de moellons s’étendront à toutes les zones où les actions GDT ont été prévues en tenant compte de la programmation faite par les antennes de Tahoua et Tillabéri et les communautés bénéficiaires des actions GDT.

2. Résultats attendus

Le résultat global attendu de la prestation et d’assurer, durant la période allant de 01 mai au 01 septembre 2026, le transport jusqu’à concurrence de 6.250 voyages de moellons

.
3.	Durée de la prestation
Le présent appel d’offre met en concurrence des camionneurs ayant l’expérience de transport des moellons dans le cadre de la mise en oeuvre des activités GDT dans les trois régions d’intervention du PromAP.
La prestation des 6.250 voyages est répartie en trois (03) lots définis ci-dessous :
·  Lot 1 – Agadez : 2.750 voyages au maximum ;
· Lot 2 – Tahoua : 3.050 voyages au maximum ;
· Lot 3 – Tillabéri : 450 voyages au maximum ;
Un prestataire peut soumissionner à deux (2 lots) mais ne peut être adjudicataire que d’un
seul lot. La durée de mise en oeuvre globale de la prestation est de 120 jours à compter du
 01 mai  2026. 
4.	Portée de l’Offre
La GIZ Niger lance un appel d'offres pour une prestation telle que décrite dans ce document. L’offre soumise doit être conforme aux conditions et instructions suivantes. Toute non-conformité entraînera le rejet de l’offre.
5.	Soumissionnaires éligibles
La prestation sera ouverte à tous les entrepreneurs ayant une reconnaissance juridique (registre de commerce) et légalement immatriculé par les services d’impôt.
Les conditions de soumissions sont les suivantes: 
· Disposer d’une attestation de reconnaissance juridique, registre de commerce, ARF etc. ;
· Expérience de transport de moellon pour la mise en œuvre des actions GDT avec la GIZ ou d’autres partenaires au développement ;
· Connaissance avérée du contexte de la zone d’intervention du PromAP ;
·  La preuve de la capacité logistique du prestataire avec les différentes pièces (Carte grise des camions à jour, Assurances à jour, Permis de conduire des chauffeurs, Vignettes 2026 à jour)
· Accepter la visite de présenter le matériel à l’antenne du PromAP concernée et se
soumettre aux exigences de remplacement en cas de demande ;
· Soumettre une lettre d’engagement à respecter le planning d’activité exigé par le PromAP.
      - Garantir une attestation de mobilisation immédiate de la logistique à la demande du
PromAP pendant la période de contrat ;
·  Fournir les références de travaux similaires attestant de la compétence du prestataire dont les justifications et indications précises fournies seraient un atout.

Pour répondre à l’appel d’offre, le prestataire doit soumettre une offre administrative, une offre technique et une offre financière établies en langue française selon les conditions édictées par l’appel d’offre.
Tous les éléments constitutifs des offres seront contenus dans une seule enveloppe neutre portant exclusivement la mention : Recrutement d’un prestataire pour la mise en place des matériaux (moellons) servant aux activités de GDT dans les régions de Agadez, Tillabéry et Tahoua. Lot N°#.
L’offre technique doit répondre aux conditions de soumissions sus mentionnées à l’enchainement exact des chapitres dans le respect de l’ordre défini par le schéma d’évaluation annexé aux présents TDR. Toute offre ne répondant pas à ce critère sera rejetée pour vice de forme et non-respect des indications pour la soumission. Les Conditions édictées dans les présents TDR font foi en ce qui concerne les offres techniques.

Les fournisseurs ne remplissant pas ces conditions sont priés de s’abstenir.

Tous les participants au présent appel d’offres doivent, traiter les détails de ces documents dans la plus stricte confidentialité.
Les soumissionnaires ne devront pas être sous le coup d'une déclaration d'inadmissibilité pour corruption ou manœuvres frauduleuses publié par l’Union Européenne et la GIZ.
6.	Offre par Soumissionnaire
L’offre se présente en trois (03)  lots.
Le soumissionnaire supportera tous les frais liés à la préparation et à la remise de son offre et la GIZ ne sera en aucun cas responsable de ces frais, ni tenue de les payer, quel que soit le déroulement ou l'issue de la procédure d'appel d'offres.
7.	Langue de l’Offre
Tous les documents concernant l'offre seront rédigés en langue française.
8.	Documents constitutifs de l’Offre
L'Offre présentée par le soumissionnaire comprendra une offre Administrative, une offre technique et une offre financière
A.  Composition de l’offre Administrative : (critères d’éligibilités) 

L’offre administrative se compose de documents ci-après : 
- Le relevé d’identité bancaire (RIB)
- La copie du numéro d’identification Fiscal (NIF) 
- La copie du registre du commerce et du crédit Mobilier (RCCM) 
- La copie de l’attestation de Régularisation Fiscale (ARF) à jour 
- les différentes pièces des camions (Assurances à jour, vignettes 2026, Carte grise des camions à jour)
-  Expériences des conducteurs (10 ans de détention de permis de poids lourds au moins)

NB : les documents constituants l’offre administrative ont tous un caractère éliminatoire. Le manque d’une seule pièce rend l’offre inéligible.

B. Composition de l’offre technique :
L’offre technique se compose de documents ci-après :
· Nombre camions proposés (4 demandés)
·  Benne au moins 6m3 et au moins 5,50 m de long
· Camions avec au moins 3 essieux au total et au moins 2 essieux moteurs (1 avant et 1 arrière)
· Capacité propre du prestataire à mobiliser la logistique nécessaire (propriété du matériel proposé ou garanti de mise à disposition)
·  Expérience professionnelle globale (Expériences similaires)
· Expérience professionnelle pour les zones PromAP (Connaissances du milieu)
· Attestation de bonne fin de prestation / Contrats exécutés.
· Compréhension de la mission demandée par le Projet
· Qualité du chronogramme d'activités et de son explication
· Qualité du sommaire de rapport d'exécution de la prestation conformément au chronogramme proposé
·  Existence d'une lettre d'engagement du prestataire à respecter le planning de travail qui sera proposé par le projet
·  Fourniture d'une attestation de garantie de disponibilité immédiate à la demande du PromAP


C. Composition de l’offre financière :

L’offre financière contient le devis quantitatif chiffré, avec les différents totaux ; il doit être vérifié arithmétiquement et le total général doit être conforme au montant indiqué dans l’offre. 
Toute offre n’ayant pas satisfait aux conditions ci-dessus énumérées sera déclarée non-conforme et rejetée. Merci d’utiliser le canevas donné dans les Termes de References au niveau du point 12.2.
9.	Monnaie de l’Offre
Les prix unitaires et totaux seront libellés par le soumissionnaire en franc CFA.
10.	Validité des Offres
Les offres resteront valides pendant une période de 30 jours calendaire.
11.	Mode de présentation de l’Offre
L’offre technique doit être séparée de l’offre financière et les deux enveloppes séparées doivent être insérées dans une enveloppe extérieure comme suit : 

- Enveloppe 1 : Offre Technique constituée de : (Dossier Administratif et Dossier Technique séparés) - N°7000006151 « Recrutement d’un prestataire pour la mise en place des matériaux (moellons) servant aux activités de GDT dans les régions de Agadez, Tillabéry et Tahoua. Lot N°#. »

- Enveloppe 2 : Offre Financière- N°7000006151 « Recrutement d’un prestataire pour la mise en place des matériaux (moellons) servant aux activités de GDT dans les régions de Agadez, Tillabéry et Tahoua. Lot N°#. » 

L’enveloppe extérieure contenant les deux enveloppes (Offre Financière et Offre Technique) doit porter les indications suivantes : CONFIDENTIEL - « N°7000006151 « Recrutement d’un prestataire pour la mise en place des matériaux (moellons) servant aux activités de GDT dans les régions de Agadez, Tillabéry et Tahoua. Lot N°#. » 
Toute offre dont l’objet et / ou le numéro n’est pas correctement inscrit en objet du mail sera rejetée. 

1. Adresse, Lieu 

L'adresse de la GIZ à laquelle les offres devront être soumises :
Réception du bureau de la GIZ Niger sis au quartier Terminus, route de Kollo, Rue NB 118, en face du jardin de commissariat central au plus tard le jeudi 30 Avril à 17 h30 NB : Veuillez bien vouloir noter l’objet de la prestation avec le numéro : 
Objet : CONFIDENTIEL Dossier N°7000006151 Recrutement d’un prestataire pour la mise en place des matériaux (moellons) servant aux activités de GDT dans les régions de Agadez, Tillabéry et Tahoua. Lot N°#.

Toute offre dont l’objet et/ou le numéro ne sont pas correctement inscrits dans l’objet de mail, ne sera pas identifiable et ne sera donc pas ouverte.

12.	Adresse, Lieu et Date de remise des Offres
12.1	Adresse / Lieu
Votre offre doit être envoyée au plus tard le jeudi 30 avril à 17h30 au bureau de la GIZ Niger sis au quartier Terminus



13.	Examen des Offres
13.1	Avant d'effectuer l'évaluation détaillée des offres, la GIZ vérifiera que chaque offre :
a) est conforme aux conditions requises par les documents d’appel d’offres, particulièrement aux spécifications techniques ;
b) est complète surtout en ce qui concerne les pièces administratives et fiscales
c) Présente toute information que la GIZ peut exiger.	
13.2	Si une offre n'est pas conforme, elle sera rejetée par la GIZ et ne pourra pas, par la suite, devenir conforme par une correction ou un retrait de la divergence ou de la réserve qui la rende non conforme.
13.3	Ensuite, toutes les offres complètes et enregistrées conformément aux règles de ce DAO seront examinées selon les critères des points 3 et 6.
13.4	La GIZ n’est pas tenue d’accepter l’offre la plus basse ou toute autre offre ; elle n’est pas non plus tenue responsable des dépenses ou des pertes susceptibles d’être supportées par un Soumissionnaire pendant la préparation de son offre ou tenue de les rembourser.
14.	Correction des Erreurs
14.1	Les offres dont on a déterminé qu'elles sont conformes seront vérifiées par la GIZ pour en rectifier les erreurs de calcul. Les erreurs seront corrigées par la GIZ comme suit :
a) Lorsqu’il y a une différence entre le montant en chiffres et celui en lettres, le montant en lettres fera foi ; et
b) Lorsqu’il y a une différence entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par la quantité, le prix unitaire cité fera foi, à moins que la GIZ estime qu'il s'agit d'une erreur grossière de virgule dans le prix unitaire, auquel cas le total tel qu'il est présenté prévaudra et le prix unitaire sera corrigé.
14.2	Le montant figurant dans l’offre sera rectifié par la GIZ conformément à la procédure susmentionnée pour la correction des erreurs et, avec l'accord du soumissionnaire, sera réputé engager le soumissionnaire. Si le soumissionnaire n'accepte pas le montant corrigé, son offre sera rejetée.




15.	Corruption et manœuvres frauduleuses
La GIZ requiert des emprunteurs (y compris les bénéficiaires de ses apports financiers) ainsi que des soumissionnaires/fournisseurs/entreprises prenant part aux marchés qu'elle finance, d'observer les normes d'éthique les plus élevées lors de la passation et de l'exécution de ces marchés. A cet effet, la GIZ :
Définit comme suit les termes :
· "corruption" signifie le fait d'offrir, de donner, d'agréer ou de solliciter toute chose ayant une valeur dans le but d'influencer l'action d'un responsable dans le processus de passation et d'exécution du marché ; et
· "manœuvres frauduleuses" signifient une présentation inexacte des faits dans le but d'influencer le processus de passation ou d'exécution du marché au détriment de l'emprunteur, et incluent la collusion entre soumissionnaires (avant ou après la soumission des offres) en vue de fixer les prix des offres à des niveaux artificiellement non concurrentiels et de priver l'emprunteur des avantages d'une concurrence libre et ouverte ;
Rejettera toute proposition d'attribution du marché qui lui sera proposée ou qu'il aura approuvé sur la base d'informations incomplètes, inexactes ou fallacieuses fournies par l'emprunteur, ou s'il est établi, par décision d'un tribunal, ou à la suite d'une mission spéciale d'audit que le marché a été attribué à la suite de pratiques irrégulières. Dans ce cas, le soumissionnaire peut également se voir interdire toute participation aux projets financés par la GIZ.
Pour des questions de compréhension du présent DAO, veuillez envoyer un courriel à l’adresse : procurement.niger@giz.de au plus tard le jeudi 23 avril 2026 à17h30 heure locale du Niger. Dépassé cette date et heure, vos questions de compréhensions n’auront pas de réponses.
NB : Les offres incomplètes ou arrivées après ces dates et heures (jeudi 30 avril à 
17h30) ne seront pas prises en considération.
La GIZ Niger se réserve le droit, de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent Avis d’Appel d’Offres.
                                                                                   Niamey, le 14.04.2026
                                                                                      Bureau GIZ- Niger
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